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Décret relatif à la situation particulière des étudiants 
inscrits durant l'année académique 2016-2017 aux études 

en sciences médicales et dentaires  
 

D. 20-12-2017  M.B. 18-01-2018 
 

 
Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, 

Gouvernement, sanctionnons ce qui suit: 
 
Article 1er. - Dans le décret du 29 mars 2017 relatif aux études de 

sciences médicales et dentaires il est inséré un article 12/1 rédigé comme suit: 
«Art.12/1.- § 1er. Par dérogation aux articles 1er et 13, alinéa 1er, du 

présent décret et à l'article 110/2 du décret du 7 novembre 2013 définissant le 
paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études, 
les étudiants inscrits en sciences médicales et dentaires durant l'année 
académique 2016-2017 ayant acquis au moins 45 crédits des 60 premiers 
crédits du programme d'études de premier cycle peuvent inscrire dans leur 
programme d'études les unités d'enseignement de la suite du programme du 
premier cycle en sciences médicales et dentaires. 

 
§ 2. Par dérogation aux articles 1er et 13, alinéa 1er, du présent décret, les 

étudiants ayant réussi un programme d'allégement en 2016-2017 en sciences 
médicales et dentaires qui, à l'issue de l'année académique 2017-2018 
établissent avoir acquis 45 crédits des 60 premiers crédits du programme 
d'études de premier cycle peuvent inscrire dans leur programme d'études les 
unités d'enseignement de la suite du programme du premier cycle en sciences 
médicales et dentaires.». 

 
Article 2. - Dans le même décret il est inséré un article 12/2 rédigé 

comme suit: 
«Art.12/2.- Pour l'année académique 2017-2018, les étudiants inscrits en 

sciences médicales et dentaires durant l'année académique 2016-2017 qui ont 
acquis au moins 45 crédits des 60 premiers crédits du programme d'études de 
premier cycle et qui s'inscrivent au-delà de la date limite des inscriptions en 
sciences médicales et dentaires durant l'année académique 2017-2018 sont 
réputés inscrits dans ces études depuis le 14 septembre 2017. 

 
Pour les étudiants visés à l'alinéa 1 qui disposent d'une inscription dans 

un autre cursus qu'en sciences médicales et dentaires qu'ils souhaitent 
conserver tout en poursuivant leurs études en sciences médicales et dentaires, 
seule leur inscription aux études de sciences médicales ou dentaires est prise 
en compte au niveau du financement tel que visé par le décret du 11 avril 2014 
adaptant le financement des établissements d'enseignement supérieur à la 
nouvelle organisation des études.». 

 
Article 3. - Dans le même décret il est inséré un article 12/3 rédigé 

comme suit: 
«Art 12/3.- Pour l'année académique 2017-2018, les étudiants inscrits en 

sciences médicales et dentaires durant l'année académique 2016-2017 qui ont 
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acquis au moins 45 crédits des 60 premiers crédits du programme d'études de 
premier cycle qui s'inscrivent au-delà de la date limite des inscriptions en 
sciences médicales et dentaires durant l'année académique 2017-2018 et qui 
souhaitent annuler leur inscription initiale dans un autre cursus qu'en 
sciences médicales et dentaire et poursuivre leurs études dans ces derniers 
cursus, payent uniquement les droits d'inscription auprès de l'établissement 
d'enseignement supérieur dans lequel ils sont inscrits en sciences médicales et 
dentaires. 

 
Par dérogation à l'article 102, § 2 du décret du 7 novembre 2013 

définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation 
académique des études, ces étudiants peuvent à leur demande expresse avant 
le 15 février 2018 annuler leur inscription dans ce cursus sans que 10 % du 
montant des droits d'inscription restent dus.». 

 
Article 4. - Le présent décret produit ses effets pour l'année académique 

2017-2018. 
 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur 

belge. 
 
Bruxelles, le 20 décembre 2017. 
 

Le Ministre-Président, 

R. DEMOTTE 

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture et de l'Enfance, 

A. GREOLI 

Le Vice-Président et Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche 
et des Médias, 

J.-Cl. MARCOURT 

Le Ministre de l'Aide à la jeunesse, des Maisons de justice, des Sports et de la 
Promotion de Bruxelles, chargé de la tutelle sur la Commission 
communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale, 

R. MADRANE 

La Ministre de l'Education, 

M.-M. SCHYNS 

Le Ministre du Budget, de la Fonction publique et de la Simplification 
administrative, 

A. FLAHAUT 

La Ministre de l'Enseignement de promotion sociale, de la Jeunesse, des 
Droits des femmes et de l'Egalité des chances, 

I. SIMONIS 


